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e Pour la sécurité d'emploi des 1. T. A. 
e Pour la défense des carrières et des droits des 1. T. A. 
e Pour faire valoir notre conception démocratique de l'or-ientation de 

la recherche scientifique 

VOTEZ SNTRS ·CGT 
Les ingénieurs, techniciens et adminis

tratifs du C.N.R.S. vont être appelés à 
voter pour l'élection de 5 représentants 
(3 titulaires et 2 suppléants) du collège C 
dans chacune des 36 sections du Comité 
National de la Recherche Scientifique. 

Il s'agit là de la mise en application 
d'une importante conquête cie l'action 
syndicale. Le premier, au C.N.R.S., le syn
dicat C.G.T. des personnels techniques et 
administratifs a formulé l'exigence de la 
repré entation de ces personnels au Co
mité National dont ils étaient totalement 
exclus alors que des décisions ou des 
orientations lourdes de conséquences pour 
ces personnels y étaient débattues. 

La résolution de notre premier Con grès 
national comportait. cette revend icati on 
exprimant la conscience que nous av ions 
notre place dans le Comité Nationa l aussi 
bien pour assurer ]a défense des intérêts 
des collaborateu rs techniques affectés à 
des formations scien tifiques par le:; sec
tions de ce Comité, que pour y d fend re 
notre conception démocratique de l'orien
tation de la recherche scientifique et, en 
particulier, la lutte contre sa mise au 
service d'intérêts privés. 

Le 24 mai 1968, dans le gigantesque 
mouvement revendicatif de ce printemps, 
le Comité de Direction du C.N.R.S. don
nait son accord pour l'élaboration de nou
velles s truct u res où l a re présen ta ti on des 
I.T.A . serait a ss urée, et pour la m ise en 
place transitoire de structures tempo
r ai•· ·s pour n ttendre l'application des dis
positions défi nitives légalisée~ par décret. 

C'est ainsi que depuis fin 1968, les I.T.A. 
sont repré:-.entë~ par des « invit és » nom
més dan s 1 •s sections d u Comi té ~ational 
actuel et pa1· d s élus a u Direct oire élargi 
(Comité Central Provisoire). Cette phase 
va prendre fi n a vec la mise en place du 
nouveau Comité National qui résultera 
de la consultation de ces prochaines se
maines. Au cours de cette première pé
riode, nous avo n s pu vérifier l'importance 
de n otre r ep résent a tion, aussi bien par 
les r ésultats de l'adivité menée directe
ment en séances . que pour la conduite de 
l'action syndicale et l'accroissement de 
son efficacité. 

Les vingt « inv ités » du S.N.T.R.S. dans 
les sections du Comité National, ainsi que 
les 3 élus du S.:'\ .T.R.S. au C.C.P. ont été 
les animateurs de multiples initiatives, 
que ce soit pour l'élaboration des struc-

tures démocratiques (conseils de labora
toire, notamment), à propos de l'examen 
de 1 'activité de laboratoires où les per
sonnels risquaient de faire les frais de 
réorganisation (chaque fois, nous avons 
demandé et obtenu des as urances sur les 
conditions de transfert et de réemploi ; 
parfois, comme pour l'Institut d 'Astro
physique, la Direction du C.N.R.S. a dû 
reculer dans ses projets) ; que ce soit à 
propos de conflits entre conseils de labo
ratoire et Directeurs de laboratoire, ou 
bien en core pour la prévision au titre de 
la conjonctu1·e des crédits nécessaires au 
dévelop pement de l'action sociale. Les 
exemple pourraient être multipliés, nous 
nous b ornt!rons à in s ister sur deux actions 
dont les con séquences générales so nt im
portantes. 

En janvier 1969, à la suite d'une vigou
reuse intervention du S.N.T.R.S. , un vœu 
quasi unanime du C.C.P. (il ey eut 2 
abstentions et la Direction du C.N.R.S. 
refusa de participer au vote) était obtenu 
pour que les « 100 emplois initialement 
prévus pour des techni iens, dont l'utili
sation éventuelle pour des chercheurs 
était prévue au budget de 1969, soient 
utilisés exclus ioement pour le recrute
m ent de techniciens » . 

Grâce à cette opération la création dé
risoire de 40 postes d'I.T.A. au budget de 
1970 put être, dans les faits, majorée de 
100 poste . 

Au moment de la période de pénurie la 
plus grande jamais enregistrée, pour la 
sess ion d 'automne des sections du Comité 
Na tion al , alors qu ' intervenaient les me
sures de blo ~.:n ge et que le bud~et 1970 
s'annonçait comme le plus dé . a . treux 
jamais l'On nu, nu~ l' ·p1· '· ~ entants interve
naient pour que le bilan des difficultés 
soit fait. que des protestations s'expri
ment, no t a mment par le so uha it d'une 
réunion extraordinaire du Comit é Natio
nal. En même temps, les représentants 
du S.N.T.R.S. s élcv ient énergiquement 
contre les transfer ts de postes dont la 
multiplication risquait d'être la consé
quence de la pénurie. 

La Direction du C.N.R.S. se refusant à 
réunir le Comité National, en avril 1970, 

le S.N.T.R.S .. . avec le S.N.C.S. et le 
S.N.E.Sup appelait les wembres du Comité 
Nationa] à se. réunir en séance exception
nelle. A~ cours de cette réunion, la pre
mière jamais réali sée à l'initiative des 
syndicats, un important manifeste était 
élaboré et adopté unanimement. Contre
signé par plus de 250 membres du Comité 
National, repris par la presse, ce mani
feste attire solennellement l'attention 
sur les graves menaces pesant sur la re
cherche scientifique, impliquées par les 
orientations proposées pour. le VIe Plan 
en ce qui concerne la recherche fonda
mentale, la politique de « mobilité >> et 
d'insécurité pour les personnels, la poli
tique des contrats. 

Au travers de centaines d'interventions 
dans les sections du Comité National, au 
Comité Cen trnl Provisoire, les représen
tants du S.N.1' .R.S. ont pu défendre effica
cement les intérêts d es personllels . no tam
ment leur sécurité d 'emploi et leurs car
rii~ res ; ils ont pu dénonc er el contre
carrer les orientations contraires à une 
recherche scientifique socialement utile. 

C'est cette action qu'il faudra continuer 
et développer au sein du nouveau Comité 
National, puis du nouveau Dir ecto ire. 

Pour cela nous appelons les ingénieurs, 
techniciens et administrat ifs à /JO ter en 
m ass e pour les listes présentées par le 
S.N .T.R.S.-C.G.T. 

e Son activité passée c::; t garante de 
l'efficacité de notre syndicat C.G.T. que 
ie personnel a placé en tête des organi
sati ons syndicales d'I.T.A. dans les pré
cédentes consultations électorales. 

e Le pass é est garant de l'efficacité de 
nos milit an ts que vous élirez sur le pr o
gramme du S.N.T.H.S., pro~ ramme p réc-i s 
et complet pour les élect ions au Comit é 
~ational de la Recherche Scientifique, qu e 
vous trouverez explicité dans ce bu ll eti n . 

e Cette efficacité sera encore renforcée 
par le large accord réalisé avec les troi s 
organisations qui sont également les plu s 
représentatives des chercheurs, des ensei 
gnants et des perso n nels des biblioth~ 
ques : le S.N.C.S., le S.N.E.Sup et le S.N.B. 

A. CHANCONIE. 

INGÉNIEURS. TECHNICIENS ET ADMINISTRATIFS. 
VOTEZ ET FAITES VOTER 

POUR LES LISTES PRÉSENTÉES PAR LE S.N.T.R.S.-C.G.T. 



PROGRAMME DU S. N.T. R. S. -C.G.T. 
pour les élections au Comité National de la Recherche Scientifique 

Pour la première fois, les Ingénieurs, 
Techniciens et Administratifs du C.N.R.S. 
sont appelés à élire leurs représentants 
au Comité National de la Recherche 
Scientifique. 

Cette importante revendication a été 
formulée par le syndicat C.G.T. des per
sonn els techniques et adminis trat ifs dès 
son origine. Elle figu re dans la réso lu
tion de son premier Congrès national. 
C'est à la faveur de la gran de grève de 
mai-juin 1968, d'un e ampleur jamais éga
lée dans le pays , q ue ret te revendication 
a JHl aboutir. 

Avec ces élections, en application du 
décret du 28 janvier 1970, les dispositions 
prévues par la loi vont entrer en vigueur. 
Ces dispositions succèdcront à la situa
tion transitoire où les ~yndic. ts avaient 
des observateurs « invit(:s », nommés par 
le C.N.R.S., dans les sections d u Comité 
National, et oü, par élections, ils étaient 
repré entés nu Comité Central P rovisoire 
(Directoire élargi), formation interne au 
C.N.R.S., non officielle, la seule instance 
légale étant le Directoire. 

Les résultats obtenus par nos vingt in
vités, militants du S.N.T.R.S. , dans les 
sections du Comité National, et par nos 
trois élus au Comité Central Provisoire, 
témoignent de l'important moyen supplé
mentaire que permet cette présence 
ap puuée su r l'action syndicale quotidienne 
du S . .\". T.R .S. pour : 

faire en tendre le point de vue du per
sonnel ( é: urité d'emploi , action so
ciale, structures, conjoncture ... ) , 
défe ndre efflcac ment, sur des points 
préci ·, les i nt ~rêts des personnels e t 
celui de la recher ·he publique (réaf
fectation correcte de personnels mu
t és. utilisation des postes de t echni
cie n « bloqués », conflits entre Direc
teurs et conseils de laboratoire, con
damnation de - d iscriminations pour 
raisons syndica les ou politiques, 
action contre les mesures de blocage 
budgétai re, etc.). 

Cette présence a démontré qu'elle ne 
saurait être utilisée 

pour couvrir une orientation non dé
mocratique de la recherche scienti
fique, 
pour cautionner la pénurie, consé
quence de la politique gouvernemen
tale, 
pQur endosser ]a r esponsabilité des 
décisions en maticre de gestion de 
m oyens in~uffisunts. 

•• 
Le S.N.T.R.S. a constamment affirmé 

qu'en luttant pour la dt;fense des intérêts 
des personnels, c'C's t, en m ême temps , la 
recherche scientifique, sa place dans la 
nation, qui sont défendues. La C.G.T. 
affirme en outre que la r echerche scienti
fique, c'est l'affaire de tous, en premier 
lieu de la cl asse ouvrière. La recherche 
scientifique est de plus en plus un fait 
collectif, fait collectif au niveau des 
h ommes, fait collectif au niveau des 
m oyens ; elle ne pe ut s'accommoder de la 
propriété privée des moyens de produc
tion, de la concurrence, du secret, de la 
course aux armements, de la loi du pro
fit maximum. C'est dire combien les inté
r ê ts des travailleurs de la recherche se 
confondent avec ceux de l'ensemble des 
travailleurs. 

Le .N.T.R.S. es t conscient de la p ossi
bil ité r éelle de défendre efficacement les 
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personnels, ainsi qu'une recherche socia
lement utile. Il es t également conscient 
des limites des résultats des luttes tant 
que des changem en ts démo ratiques fon
damen taux n'auront pas été réalis és. 
C'est, en effet, dans un réoim e pleinement 
démocratique, s'appuyant sur le peuple 
contre les grands intérêts privés, que 
pourra s'épanouir une recherche scienti
fique à la m esure de notre époque, au 
service des intérêts des travailleurs. 

1. - La politique gouvernementale en 
matière de recherche scientifique. 

Le développement de l'économie con
temporaine est commandé par le décou
vertes scientifiques et techn iques qui 
bouleversent les co n ditions de ln produc
tion dans les secteurs essentiels. 

Les féodalités industrielles ct finan
cières qu i ont longtemps retardé la mo
derni sation de l'économie du pays ne peu
vent s y dérober : l'âpreté de la concur
rence capi taliste internationale fait de l a 
recherche scientifique une carte maî
tresse qu'il leur faut posséder aux moin
d res frais. 

Cette s ituation conduit l'Etat, expres
sion de ces féodalités, à soumettre di
r ectement la recherche scientifique pu
bliq ue aux aléas de la « con j oncture éco
nomique », aux notions de rentabilité 
on de profits imméd i at~. 

C'es t a insi q u e l'orientation et le finan
cement de la rerh erche sont de plus en 
plus assurés par des organismes nom
m (' · par le Gouvernement (D.G.R.S.T., 
D.R. .. 1l.t: .. etc.) qui f avorisent par, notam
ment, les contrats , la pénétration directe 
du secteur privé et de ses int ·rêts dans 
l' unit>ers ité et la recherche. Un d écret 
p nru au Journal Of1iciel du 11 août 1970 
« légalise » le rôle prépondérant donné 
à la D.G.R.S.'f. et aux douze « sages » 
(C.C. R.S.T.) au détriment du Comité Na
tional d e la Recherche Scientifique, dans 
l'orientation el la coordinat ion de la poli
tique scientifique du pays. 

Parallèlement aux orientations ax ées 
sur la rentabilité et les profits immédiats, 
l'importance de l:l rccher·che militaire, ré
pondant à des objectifs politiques tout 
en étant la sourc · d'énormes profits capi
tal istes, s'est acc rue. (Son budget fut le 
seul budget de recherche en expansi on en 
1970) . Le développement des contrats de 
I'Ccherches militaires a conduit de nom
breux laboratoires, par ailleurs privés de 
crédits, à aliéner leur indépendance pour 
« pouvoir vivre ». C.e type de rec herche 
a ensendré des gasp ill ages éno rmes, no
tamm ent par l'abandon d'invest issements 
consid érables. Le trans fert à l 'industrie 
pn vec- , sur tout am ~ric aine, du secteur 
électro-nucléaire en es t une illustration 
récente. 

Les orientations du l'/0 Plan pour les 
cinq années ;\ venir fa\'Oris ent la priva
tisation de la recherche scientifique, pré
voient un taux de croissance élevé pour 
les recherches industrielles à court terme 
et une « mobilité » des personnels. 

La recherche de profits immédiats pour 
les grandes féodalités économiques se 
traduit par une opération d'orientation 
vers la recherche de développement (re
cherche industrielle à court terme) finan
cée non pas par les ressources propres 
aux entrepr ises mais aux dépens de la 
recherche fondamentale et appliquée 

(recherche à long et moyen terme). Le 
secteur public de recherche qui, pour l'es
sentiel, assure cette recherche, est mis en 
cause, soit par l'extension, à son détri
m ent, du secteur industriel ou des formes 
d 'intervention « mixtes » (exécution des 
« Grands » programmes), ~oH par sa su
bordination de fait aux orientations 
effectuées au niveau de l'industrie et du 
financement (contrats). Une telle orien
tation à courte vue condamne, à la fois, 
la recherche fondamentale et appliquée 
et la recherche industrielle. 

La nécess ité de l e ffort il accomplir 
pou r accroitre les effectifs des chercheurs, 
ct corrélativement d u per onnel technique 
et admi nistratif c t pratiquement passée 
so us silence dan le rapport sur les 
op tion~. Par contre, le développement de 
la mobilité des personnels de recherche 
est examiné et p·réco'nisé avec l'insistance 
qui correspond au ::;ouci prioritaire d'uti
liser le potentiel hùmain ,existant de la 
r echerche scientifique publiq ue a u p r ofit 
d u développement, lequel dépend, en réa
li té, c · ·cn tiellement de l'effort de perfec
tionnement conii'nu des ingénieurs, cadres 
et technieiens de l'industrie privée actuel
lement qu asi inexistant. Il en résulte un 
appauvris~cment inévitable de la recher
che fondamentale et appliquée et y com
pris de la recherche industrielLe, dans la 
mesure où l'accroissement des effectifs 
n 'est JHIS , lu i, un objectif prioritaire. La 
m ohilité envisa~ûe. génératrice d 'ïnsécu
r it é a\'CC des conséq uences sociales con
n ues (déplacemen t . décl assements, voire 
fu ile vers l'étrang-er des meilleurs cer
veaux de notre pays, clt.:. ) , avec le' déve
loppement de perso nnel h ors statuts dé
pendant de systèmes du type « Pool des 
personnels sous contrat des organismes 
publics », est u ne option inac ·cptable qui 
:lf.Hn·a ve la. situ a ti on des personnels de la 
r<:chcrche, compromet le recrutement des 
jeunes chercheurs, détourne de la recher
che les jeunes diplômés et contribue au 
démantèlement des organismes de re
cherche. 

C'est dans la difficile situation creee 
par la politique gouvernementale en ma
tière de recherche sc ientifique, aggra vèe 
encore par 1 s orien tations du VIe P lan, 
q ue le Comité Nat io nal sera appelé à 
si éger. 

La réalisation de l 'accord syndical 
concrétisé par la plate- forme d'action com
mune au Sundicat National des Cher
cheurs Scientifiq ues (F.E.N.), au Syndi
cat Natio11al des Travailleurs de la Re
cherche Scientifique (C.G.T.), au Syndi
cat :Yat ional de l'Enseignement Supérieur 
(F.E.N.) , et au Syndicat National des 
Bib lioth èques (F.E.N.) pcrmell ra d'abor
der cel te situation avec les meilleures 
chances , tant pour la défense des person 
nels , q u e pour dénoncer et contrecarrer 
la politique de recherche scientifique du 
pouvoir. 

Il. - L'action de nos élus pour la dé
fense du C.N.R.S. et de la recher
che scientifique. 

Le Comité National de la Recherche 
Scientifique res te la dernière structure 
démocratique dans l'organisation de la 
r echerche du pays. 

Chacune des 36 sections du Comité 
National, qui se réunit deux fois par an, 

(suite page 7) 



PLATE-FORME o·ACTION COMMUNE 

au SNCS (FEN), au SNTRS (CGT), au SNE Sup (FEN) et au SNB (FEN) 

ÉLECTIONS AU COMITÉ NATIONAL POUR LES 

Le S.N.C.S., le S.N.T.R.S., le S.N.E .Su p 
et le S.N.B. considèrent que la coordina
tion de leurs interventions dans les com
missions du Comité National devient de 
plus en plus nécessaire devant l'offensive 
du gouvernement , qui s'exprime dans les 
options du VIc Plan et dans les budgets, 
contre la recherche publique et ses per
sonnels. 

C'est pourquoi ils décident de deman
der à leurs candidats puis à leurs élus 
de s 'enga-ger sur une plate-forme d'action 
commune dans les commissions, qui tient 
compte des programmes propres à chaque 
organisation. 

1. - Modalités de l'action commune des 
élus. 

la. - Les élus des quatre sy ndicats 
agiront dans toute la mesure du possible 
en commun au sein des commissions. 

Les quatre syndicats procèderont à une 
réunion commune des élus avant chaque 
grande ses jon du omité national, et ils 
prépareront ces réunions en commun 
accord. 

lb. Les élus du S.N.T.R.S., du 
S.N.E.Sup et du S.N.B. adopteront, dans 
les commissions, les objectifs et les re
vendications du S.N.C.S. en ce qui concet·
ne la gestion et la défense des chercheurs 
du C.N.R.S. En particulier, dans les cas 
où le licenciement d 'un chercheur serait 
envisagé, les élus du S.N .E.Sup et du 
S.N.B. s'engagent, aprè concertation préa
lable au sein des Comités de liaison avec 
ceux du S.N.C.S., à émettre le même vote. 
(Les élus appartenant au collège électo
ral C ne se prononcent pas s ur les me. u
res d'ordre individuel concernant les chel'
cheurs). 

le. - Par contre, en ce qui concerne les 
problèmes généraux, chaque élu syndiqué 
se réfère naturellement au programme 
sur lequel il a été élu et à la ligne syn
dicale de son syndicat. 

Pour ce qui est des modalités d'action 
des élu :-. au sein des commissions, elles 
seront H ablies dans la mesure du pos
sible en commun. En par ti u lier, en vue 
d'une part, de préparer les sessions des 
commissions, et d 'autre p art d'en rendre 
compte devant les personnels, les élus 
des quatre organisations s 'engagent à par
ticiper aux réunions de préparation, de 
compte rendu et de contrôle organisées 
par les Comités de liaison ou par les 
structures de discipline des syndicats, 
avant et après chaque sc s ion. 

Id. - En cas de conflit au sein des 
commissions entre él us des syndicats 
différents, les syndiqu és de la discipline 
seront amenés à résoudre le conflit au 
sein des Comités de li aison ou structures 
de discipline. 

Si cela s'avérait impo sible ou ineffi
cace, les directions nationales des quatre 
syndicats seraient compétentes pour ce 
qui concerne leurs élus respectifs. Elles 
mettront sur pied, éventuellement, une 
commission « ad hoc >> commune pour 
résoudre le conflit en question. 

Ie. - Les quatre syndicats se concer
teront afin de présenter des listes com
munes pour les élections au Directoire. 

Il. - Les problèmes généraux de la 
recherche. 

lia. - En ce qui concerne la conjonc
ture, les orientations de recherche, la po
litique de recherche, les élus des quatre 

s~-ndicats défendront le rôle et les pré
rogatives du Comité National dans l'orien
tation et le contrôle des recherches ; 
notamment ils dem anderont que le Co
mité Nation al disp o e des moyens néces
saires à l 'établissement d'une apprécia
tion crit ique de ln conjoncture et des 
orientat ion ct qu'il exerce son contrôle 
sur les contrats de recherche, dans leur 
financement, leur orientation et leur 
résultat. 

lib. - Les élus agiront dans les com
missions pour que les budgets de recher
che prévoient le nombre de postes né
cessa ires à assurer la sécurité d'emploi, 
la carrière. le recrute ment des chercheurs 
et de ingénieurs, techniciens et adminis
tratif , ainsi que les moyens matériels 
de développement de la recherche fonda
mentale et des recherches orientées vers 
les appl ications sou contrôle de la com
mission. 

Ile. - Il s sc r e fuser ont à entériner tout 
critère de rentabilité immédiate au pro
fit d 'intérêts privés. Mais ils affirmeront 
que la recherche peut et doit avoir des 
applications à court ou moyen terme 
dans des domaines socialement utiles ; ils 
ne s'interdiront donc pas de proposer cer
tains axes de développement en mettant 
en avant dans les choix des critères d'uti
lité sociale, même si ceux-ci ~ 'o pposent à 
des in térêts privé ou à la politi que gou
Yern cm entale, et ils populariseront leurs 
propositions à ce sujet. En particulier, 
ils demanderont la création de nouvelles 
commissions dans les ec teurs inexistants 
ou confiés au privé (inf rmatique, archi
tecture, urbanisme ... ). 

Il d . - Les élus combattront dans leurs 
applira tions concrètes les orientations du 
V 1~ Plan, non seulement en ce qui con
cerne la « mobili t(! >> des personnels, mais 
aussi clans ses cl'itè res de « rentabilisa
tion » orientée ver. le profit, et dans ses 
objecti f de « privatisation » des recher
che . Da ns cet esprit ils lutteront contre 
un e poli tique de financement et de con
trôle des recherches échappant aux corn
m i::, ions par l'intermédiaire de contrats, 
lesquels reviennent à priver le C.N.R.S . 
de toute indépendance en ce qui concerne 
ses moyens matériels et ses orientations 
de recherche, et à supprimer toute garan
tie, en particulier, d'emploi, pour le per
sonnel de la recherche. Ils s'opposeront à 
l'implantation de contrats déguisés sous 
forme de bourses d'ingénieurs-docteurs, 
et ils veilleront à ce que les « actions 
thématiques sur programme » n'aboutis
sent pas à des sai ir la commission, et en 
particulier ses m embres élus. 

Ill. - La défense du personnel. 

Ilia. - Dans le domaine de la sécu
rité d'emploi, les élus interviendront tou
jours dans les débats en commission pour 
s'opposer à ce qu'un chercheur, ingénieur 
technicien ou administratif subisse les 
effets : 

soit d'une pénurie de postes budgé
ta ir es ; 
soit de l ' insuffisance de l'actuel statut 
(cas de maladies par exemple) ; 
soi t de conditions de travail, maté
r ie lles (moyens à sa disposition) ou 
p rofessionnelles (direction de recher
che insuffisante ou trop autoritaire) 
défavorables ; 
soit des opinions ou actions dans le 
domaine scientifique ou extra-scienti
fique (politique, syndical), 

- s it même n'erreurs qu'aurait pu com
mettre antérieurement la commission 
elle-même. 

Ils devront mettre en évidence les ca
rences objectives qui la plupart du temps 
sont cachées derrière des demandes de 
non r enouvellement de contrat ou les dif
ficultés du passage attaché-chargé et se 
battre pour que l'intéressé n 'en subisse 
pas les conséquences. 

Illb. - Notamment, en matière de pé
nurie budgétaire, ils sc refuseront à cau
tionner une politiq ue de pénurie. Ils 
s'engagent à demande1· à leur section du 
Comité National : 

de ne faire aucun e auto-censure dans 
les votes de pri' e de considération 
pour les promotions et pour les nou-
veaux entrants ; · 
de réclamer à la direction du C.N.R.S. 
et au gou vcrneinen t les postes néces
saires pouP permettre le recrutement 
et la promotion des chercheurs scien
tifiquement qualifiés, ,. les moyens né
ces a ire - pour assurer le p assage 
a t taché-chargé, ain i que les postes 
n écessaires pour permettre le recrute
ment et la promotio n · des ingénieurs, 
techniciens et adm inistrat ifs. 

Ille. - En tout état d e cause, les élus 
exigeront qu'aucun licenciement ne soit 
proposé s'il n'a été p récédé d'une démar
che de la commission l'anné,e précédente 
pour prévenir le chercheur concerné. 
To ute les informations concernant les 
raisons de cette démarche devront leur 
être données par écrit, assorties éventuel
lement de co nseils. 

Les élus \'Cilleront à ce que dans cha
que ca:-; oit le travail d'un chercheur a été 
critiqué, une enquête soit faite par la 
commission, et, sur le plan syndical, par 
le comité de liaison pour trouver la cause 
de cet état de choses et les moyens d'y 
remédier. Le chercheur sera tenu au cou
rant du jugement de la commission qui 
doit se charger de porter un remède à 
toute situation anormale. 

Illd. - En ce qui concerne la ges tion et 
la défense des personnels ingénieurs, 
techniciens et administratifs, les élus du 
S.N.C.S., du S.N.E.Sup et du S.N.B. s'en
gagent à adopter et à appliquer les objec
tifs et les revendications syndicales défi
nis par le S.N.T.R.S. pour ces personnels. 

En cas de modification, réorientation 
ou dissolution d'équipes ou de labora
toires, le. élus veilleront à ce que soient 
ex. minés très sérieusement les problèmes 
scientifiques et professionnels, géographi
ques ou humains de réaffectation pour 
que le per onnels ingénieurs, techniciens 
et administratifs ne fassent pas les frais 
de telles opérations. 

Les élus veilleront à ce que chaque in
génieur, technicien et administratif 
wncerné par les sections du Comité Na
tional soit informé immédiatement de 
toute décision prise à son sujet, tout par
ticulièrement lorsque la durée de son 
affectation aura été réduite par rapport 
à la durée normale. (Aucune durée de 
réaffectation ne pouvant être inférieure 
à un an). 

Ille. - Pour les nombreux chercheurs, 
ingénieurs, techniciens et administratifs 
t ravaillant dans les universités, les élus 
veilleront à ce qu'ils ne se trouvent pas 
dans une situation défavorisée tant en 
ce qui concerne les moyens mis à leur 
disposition (locaux, appareillages, etc.) 
que du point de vue de leurs relations 
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VOTEZ, FAIT ES VOTER 
POUR LES CANDIDATS 

soutenus par le 
le 
le 

Syndicat 
Syndicat 
Syndicat 

National 
National 
National 

Section 01 : MATHEMATIQUE - INFOR- 3.
MATIQt:E. 

SOt:STRE Jacques. Ingénieur 2A - La
boratoire d'énergétique - Poitiers. 
CAG 1\ ASSO André. Ingénieur 1 B -
Centre de macrocalorimétrie et ther
mochimie - jJarseille. 

Section 10 : ASTRO~O:\HE - PHYSIQUE 
SPATIALE - GEOPHYSIQUE. 

1.- ~!VELET Bernard. Ingénieur 3A. 
E.R.A. Analyse numérique - Faculté 
des Sciences - Paris. 

2.- LITMAK Anne. Ingénieur 2A. 
E.H. Structure de l'information - Fa
culté des Sciences - Paris. 

3.- CLE~IANCET ~ficheline. Documenta
liste 1 B. - Département mathémati
que - Faculté des Sciences - Kice. 

4.- JAKOT Marie-Françoise. Ingénieur 
système 2A. Centre de calcul du 
G.L.S. - Strasbourg. 

5. - VIOI\~ET Monique. Programmeur 1 B. 
Laboratoire de mathématiques appli
quées - Grenoble. 

Section 02 : PHYSIQUE THEORIQUE. 
1.- BROURI Georgette. Teclmicienne 1 B. 

Centre de mécanique ondulatoire ap
pliquée - Paris. 

2.- COHE~- SOLAL M. Documentaliste 
adjointe - Laboratoire de physique 
théorique - Strasbourg. 

3.- LE GUE:\' Jeanne. Secrétaire 4D _ La
boratoire de physique théorique -
Strasbourg. 

4.- CO.\L\IAULT Marie-Thérèse. Calcula
trice lB - Laboratoire de physique 
théorique - Orsay. 

5.- ROHART Nadine. Documentaliste ad
jointe 3B - Laboratoire de physique 
théorique - l\larseille. 

4.-

fi. - ~'lUTIN Robert. Chimiste lB - Institut 
de recherche sur la catalyse - Villeur
banne. 

1.-

2. -

3.-

LESQL'EREN Claude. Ingénieur lA -
Observatoire de l\'leudon - ~leudon. 
BALTEi\RERGER Paul. Ingénieur 3A
Centre de recherches géophysiques -
([arch v. 

Section 06 : PHYSIQCE NCCLEAIRE ET 4 
CORPCSCCLAIRE. . -

LEBLONDET Roland. Opticien lB -
Observa toi re de \larseillc - :\larseille. 
CZARKY Jean. Ingénieur 2A - Dépar
tement de physique - Observatoire de 
i\lcudon - Meudon. 1.-

2.-

3. -

4. -

5. -

DCPRE Guv. Technicien lB - Institut 
de physiquè nucléaire - Orsay. 
KCHEK Joseph. Physiden-adjoint 3B 
- Centre de recherche nucléaire -
Strasbourg. 
BAIXAS Jacques. Ingénieur - Institut 
de physique nucléaire - Orsay. 
LARROSA André. Technicien lB bis -
Institut de physique nucléaire - Vil
leurbanne. 
ROBIK .\Iaurice. Technicien lB - Ins
titut des sciences nucléaires - Gre
noble. 

:1. - GERAHD Francis. Technicien 4B -
Obsen·atoire de Bordeaux - Floirac. 

Section 11 : GEOLOGIE ET PALEONTO
LOGIE. 

1.-

2.-

3.-

ALLEGRET André. Technicien 5B -
Lahoratoire géologie du quaternaire -
1\Ieudon-Bellenie. 

Section 07 OPTIQUE ET PHYSIQCE 4 . _ 
\IOLECULAlHE. 

SA\IUEL Jean. Phvsicien lB - Centre 
de sédimentologie-- Strasbourg. 
LAHQUE Philippe. Biologiste 1 B -
Centre de sédimentologie Stras
hourg. 
PAl\TALOKI Antoine. Technicien 5R
Laboratoire de pétrographie - Faculté 
des Sciences - Orsav. 1.- LIBER~IAK \!ichel. Physicien lB -

Physique expérimentale - Faculté des 
Sciences - :\1arscille. 

2.- SLUCKY Gérard. Ingénieur 2A - Ins
titut d'optique - Paris. 

3. - YELGHE ~Iichel. Ingénieur 2A 
Photophysique moléculaire - Faculté 

5. - FA VREA l' Claudette. Bibliothécaire 
1 B - Institut Dolomieu - Grenoble. 

Seditm 12 : OCEANOGRAPHIE. 

Seclion 03 : ELECTROKIQUE - ELECTRO- des Sciences - Orsav. 
TECH~IQCE _ .ACTOMATIQUE. 4.- LOZAKO Paul. Tech-nicien 2B - Labo-

1.- CAHEX- HERTZ Odile. Phyc,icien
adjoint 3B - Océanographie physi
que du Muséum d"Histoire Xaturelle
Paris. 

1. - THOL'EILLES Jean-~lichel. Calcula
teur 1 B - Laboratoire Optique électro
nique - Toulouse. 

2.- \YARTSKY Louis. Ingénieur lA - Ins
titut d'électronique fondamentale -
Orsay. 

3.- GOCYON Jean-Paul. Ingénieur 2A -
Laboratoire d'automatique et de ses 
applications spatiales - Toulouse. 

4. - BOE Jean-Louis. Ingénieur 2A - Ins
titut de phonétique - Grenoble. 

5. - GRANDJEA~ Daniel. Technicien 2B
Laboratoire de résonnance magnéti
que - Faculté des Sciences - Paris. 

Section 04 : :\IECANIQUE. 

ratoire d'optique moléculaire - Fa
culté des Sciences -Bordeaux-Talence. 

5. - THOMASSON Albert. Physicien-ad-
joint :m - Lahoratoire de radio-élec
tricité - Clermont-Ferrand. 

Section 08 PHYSIQUE DES SOLIDES. 

1.-

2.-

3.-

CHOISY Joël. Mécanicien :.lB - Labo
ra toi re d'électrostatique et de phy
sique du métal - Grenoble. 
DAKDCRRAND Louis. Ph,ysicien lB
Laboratoire de physique des solides -
Faculté des Sciences - Toulouse. 
DUPLEX Paul. Ingénieur 2A - Labo
ratoire du magnétisme - Meudon-Bel
levue. 

2. - l\lOAT Andrée. Bibliothécaire 1 I3 - Sta
tion biologique de Roscoff - Roscoff. 

3.- CORRE Marie-Claude. Biologiste-ad
jointe 3B - Station Zoologique - Vil
lefranche-sur-l-Ier. 

4.- LECOMTE Jean. Biologislc-adjoint 2B 
- Laboratoire Arago - Danyuis-sur-
1\Jer. 

5.- LAXOISELLE Jacques. Physicien-ad
joint :.lB - Océanographie physique du 
l\luséum - Paris. 

Section 13 : PHYSICO-CHL\IIE ATOl\II
QCE ET IOXlQCE. 

1.- LA TIL Jean-Claude. Physicien lB - 4.
Centre de recherches physiques 

GRAFFAHD Francis. !'llécanicien 3B -
Physique des solides - Faculté des 
Sciences - Orsay. 

1.- i\IARTIEXS Christian. Ingénieur 3A -
Laboratoire Curie - Institut du Ra
dium - Paris. 

2.- DE~lAY Jean. Ingénic:Ir 2A - Labora
toire d'électro-chimie - Faculté des 
Sciences - Orsay. 

~~ arseil1e. 
2.- RENAUD Alain. Ingénieur 2A - Labo- fi.

ratoire de dynamique des fluides -
Faculté des Sciences - Poitiers. 

!.IADEORE Fernand. Ingénieur 3A -
Laboratoire de Spectrométrie phy
sique - Grenoble. 3. - :\IAGXER dit WEITTE Gérard. Chi-

miste lB - Laboratoire d'électrolyse-
1\leudon-Bellevue. 3.- .MIRE Alex. Technicien 2B - Institut 

l\Iécanique des fluides - Toulouse. 
4.- CHAILLET Jean-:\larc. Electronicien 

2B - Echanges thermiques _ Faculté 
des Sciences - Paris. 

5.- BRIOT Roger. Ingénieur 2A - Labo
ratoire mécanique des fluides - Gre
noble. 

Section 09 : CRISTALLOGRAPHIE ET 4. _ 
l\II~ERALOGIE. .JAXIN André. Ingénieur 2A - Chimie 

générale - Faculté des Sciences 
1.- DEGEX Claude. Ingénieur lA - Centre 

de documentation C.N.R.S. - Paris. 
2.- GRANGER Marie-Madeleine. Ingé-

nieur 3A - Phvsico-chimie structurale 
Faculté des S~i'ences - Rennes. 

Caen. 
5.- IMBERT Francine. Secrétaire princi

pale 3D - Laboratoire de chimie-phy
sique - Paris. 

Section 05 : THER:\IODYKAMIQUE ET 3·
CIKETIQUE CHil\HQUE. 

ZACHARIS Claude. Technicien 4B - Section 14 : PHYSICO-CHil\UE l\IOLECU
Lahoratoire des ravons X - :\leudon- LAIRE ET 1\IACRO:\IOLECULAIRE. 
Bellevue. • 

1.-

2.-

4 

URBAIK Henri. Ingénieur lA - Insti
tut de recherche sur la catalvse - Vil-
leurbanne. -
!'IIICHEL Jean-Marie. Physicien 1 B -
Centre de Cinétique - Villers-les
Nancy. 

4.- !.IEA"CDRE Joseph. Technicien 3B - 1.
Laboratoire de minéralogie - Villeur
banne. 

5.- CRESPIN Michel. Technicien 2I3 - La- 2. -
horatoire d'organisation cristalline -
Orléans-La Source. 

BAYLET Jacques. Secrétaire chef lD
Centre de Biologie moléculaire 
Orléans-La Source. 
ROCILLON Jean-Claude. Ingénieur 
2A - Centre de recherches Paul Pas
cal - Bordeanx-Talence. 

DU 

des 
de 
des 

SNTRS CGT 
Chercheurs Scientifiques 
l'Enseignement Supérieur 
BibliothèqueSv (FEN) 

(FEN) 
(FEN) 

3. - LEROY Jacques. Chimbte lB - Labo
ratoire de chimie-physique - Vitry
Thiais. 

4.- PETIAUD Roger. Chimiste 2B - Insti
tut de recherches sur la catalyse -
Villeurbanne. 

5. - KLEIX Roger. Ingénieur 2A - Labo
ratoire P. Curie - Radium - Paris. 

Section 15 : CHDUE l\II~ERALE. 

1. - CA THE RIXE Eugène. Microanalyste 
lB - Service central de l\licroanalyse
Caen. 

2.- HEDIBCRGER Robert. Ingénieur 2A
Institut de chimie - Strasbourg. 

3.- BARBOUTH Nisso. Ingénieur 2A -
Laboratoire de chimie appliquée 
(E.i\.S.C.P.) - Paris. 

4. - HABARDEL Louis. Ingénieur 2A - La
boratoire de chimie minérale - Fa
culté des Sciences -Bordeaux-Talence. 

5.- LEGROS Renée. Ingénieur 3A - Fa
culté des Sciences - Toulouse. 

Section 16 : CHL\IIE ORGANIQCE. 

1. - l\LL'\DVILLE Gérard. Chimiste 2B -
Laboratoire des carbon·cles - Faculté 
des Sciences - Caen. -

2.- HEINTZ Monique. Ingénieur 2A 
Groupe de recherche 12 _ Thiais. 

3.- BERGER Jeanne. Ingénieur :.lA 
Département de chimie organique -
Faculté des Sciences St-Jérôme - Mar
seille. 

4.- FHAJER!.IAN Claude. Ingénieur 2A -
Institut de chimie des substances 
naturelles - Gif-sur-Yvette. 

5.- SADET Jacqueline. Chimiste lB 
CERCOA - Vitry-Thiais. 

Section 19 : BIOLOGIE CELLULAIRE. 
1.- :\IAZIE Jean-Claude. Biologiste lB -

Immunologie cellulaire- Institut Pas
teur - Paris. 

2. - LEFORT Christiane. Ingénieur 3A -
Laboratoire de biologie expérimen
tale - Faculté des Sciences - Orsay. 

3.- BELAICH Anne. Biologiste lB - L.C.B. 
groupe des laboratoires C.N.R.S. -
1\Iarseille. 

4.- WYSS:\L\~K Anne-i\Iarie. Biologiste 
lB - Faculté des Sciences - Paris. 

5. - GRANDCHAMP Simone. Ingénieur 
2A - Centre génétique moléculaire 
C.X.R.S. - Gif-sur-Yvette. 

Section 20 : BIOLOGIE ET PHYSIOLOGIE 
VEGETALE. 

1.-

2.-

3. -

4. -

5.-

SOLEH André. Documentaliste lB -
Institut de botanique C.I\.R.S. - Mont
pellier. 
KRIVISTZKY 1\Iicheline. Biologiste 
lB - Laboratoire de physiologie végé
tale - Faculté des Sciences - Orsay. 
BERTHA~D Jacques. Assistant de re
cherche spécialiste 3A - Institut de 
botanique - Montpellier. 
BEAUGE André. Biologiste-adjoint 
.1B - Laboratoire de palymologie -
Faculté St-Jérômc - Marseille. 
ERNU !.farcel. Technicien 4B - Labo
ratoire du phytotron C..\'.R.S. - Gif
sur-Yvette. 

Section 21 : BIOLOGIE AKHIALE. 

1. - VALAD.\S :\Iarie -Thérèse. Techni
eienne 5B - Laboratoire de zoologie
Faculté des sciences - Orsay. 

2.- CHAXCONIE 1\Iarcelle. Ingénieur 2A
Laboratoire d'anatomie comparée -

Section 17 : CHDIIE ORGA!\"IQUE BIO- Faculté des Sciences - Paris. 
LOGIQUE. 3.- RIVIERE Jacques. Technicien 5B -

1. - ZISS:\lAN Elise. !.licrobiologiste 2A -
Institut de chimie des substances na
turelles - Gif-sur-Yvette. 

Centre de sélection des animaux de 
labo. C.~.R.S. - Orléans-La Source. 

4.- DE NAY Danièle. Biologiste lB -
Groupe de laboratoires C.N.R.S. - Gif
sur-Yvette. 

3. - PICHEVIN Marie-France. Techni-
cienne lB - Laboratoire de psycholo
gie sociale - Faculté des Lettres -
Aix-en-Provence. 

.t.- VOILLAU~1E Alice. Technicienne lB
Institut d'esthétique et des sciences 
de l'art - Paris. 

5.- RAGE Pierre. Ingénieur 3A - Institut 
de neurophysiologie - Marseille. 

Section 24 : PATHOLOGIE EXPERIMEN
TALE ET PHARI\IACODYI\AMIE. 

1. - ROUQCIE André. Chimiste lB 
Centre de recherches sur les toxicités 
C.N.R.S. - Toulouse. 

2.- ~liGLIERil\'A Roger: Chimiste-adjoint 
qualifié 2B - Centre Hagem - Hôpital 
St-Louis - Paris. 

3.- ALVIXERIE André-Paul. Chimiste lB 
- Centre de recherches sur les toxi
cilés - Toulouse. 

4.- CHABARDES Danielle. Ingénieur 3A
Laboratoire de physiologie cellulaire
Collège de France - Paris. 

5. - LECOIKTE Pierre. Ingénieur 2A 
Centre de recherches sur les toxi
cités- Toulouse. 

Section . 25 : A::\THROPOLOGIE - PRE
HI STOl HE - ETHKOLOGIE. 

1. - BE.:-.iECH Andrée. Statisticü!nne 1 B -
Laboratoire de biométrie humaine 
C.X.R.S. - Paris. 

2.- COUSI:"-1 Françoise. Documentaliste 
lB - ERA 53 - !.'!usée de l'Homme -
Paris. 

3.- PETITOT ~lichèle. Technicienne lB -
Laboratoire d'ethnobotanique - Mu
séum d'histoire naturelle - Paris. 

4.- LEVY Annick. Documentaliste lB -
Centre de documentation de l'Asie du 
Sud-Est - Paris. 

5.- DUPUIS Annie. Documentaliste-ad
jointe 3B - l\lusée de l'Homme- Paris, 

Section 26 : SOCIOLOGIE ET DEl\lOGRA
PHIE. 2. - VARECH Daniel. Ingénieur 2A - Chi

mie organique des hormones - Collège 
de France - Paris. 

5.- :\10.\'JO Daisy. Biologiste-adjointe 
- Faculté des Sciences - Paris. 

3. - VAREKKE Pierre. Physicien lB 
ICSX - Gif-sur-Yvette. Section 22 : PHYSIOLOGIE. 

3B 1.- CREUSEN Joseph. Assistant de re
cherche spécialiste 3A - Centre d'étu
des sociologiques - C.N.R.S. - Paris. 

2.- CHARAZAC Janine. Assistante de re-
4.- BASKEYITCH Zoïa. Chimiste lB - 1.- \'ASSENT Gérard. Technicien lB -

Institut de chimie des substances na- Laboratoire de physiologie cellulaire-
tt~relles - Gif-sur-Yvette. Collège de France - Paris. 

5.- BLANCHARD Pierre. Ingénieur 2A - 2.- BRISACH Jean-Pierre. Physicien-ad-
Institut des substances naturelles - joint 3B - Centre d'études bioclima-
Gif-sur-Yvette. tique - Strasbourg. 

cherche spécialiste 3A - Centre d'elh
nologie sociale - Montrouge. 

3.- DUPLEX Jean. Assistant de recher
che spécialiste 3A - Laboratoire d'éco
nomie et sociologie du travail - Aix
en-Provence. 

Section 18 : BIOCHDIIE. 
3. - BER::-\HEDI Edith. Ingénieur lA - 4.

Centre de documentation C.l\.R.S. -
Paris. 

BASSE l\Iarie-Thérèse. Assis tante de 
recherche spécialiste 3A Cen trc 
d'études sociologiques C.KR.S. 

1.- ROIZES Gérard. Ingénieur 2A _ Labo
ratoire de biochimie macromolécu
laire C.N.R.S. - l\Iontpellier. 

4.- l\IO"CSSET Simone. Biologiste-adjointe 
qualifiée 2B - Institut de recherches 5.
snr le cancer - Villejuif. 

Paris. 
OCY Suzanne. Bibliographe lB 
Centre d'études sociologiques C.N.R.S. 

2.- DONDO~ Jacques. Ingénieur 3A - Ins
titut de biologie physico-chimique -
Paris. 

3.- SAUVE Paul. Calculateur lB -
C.B.B.M. groupe de laboratoires 
C.i\.R.S. - Marseille. 

4. - l\IERY Jean. Ingénieur 3A - Labora-
toire biochimie macromoléculaire 
C.K.R.S. - l\Ion tpellier. 

5.- ALLARD Jacques. Physicien lB - Ins
titut Marey - Physiologie nerveuse 
C.~.R.S. - Paris. 

Section 23 : PSYCHOPHYSIOLOGIE ET 
PSYCHOLOGIE. 
1.- MANARAKCHE Rachel. Psychotechni-

cienne lB - Laboratoire dè psycholo
gie de l'enfant - Paris. 

5. - FLA VIER Henry. Ingénieur lA - La- 2. -
botatoire de biochimie - Faculté des 
Sciences - Bordeaux-Talence. 

VITOX Jean-Jacques. Technicien 1 B
Institut de neurophysiologie et psy-
chophysiologie C.N.R.S. - i\1arseille. 

- Paris. 

Section 27 : GEOGRAPHIE. 
1.- VOlOX:\IAA Annikki. Technicienne lB 

- Service de documentation cartogra
phique C..\'.R.S. - Paris. 

2.- BARTHES Francis. Dessinateur d'étu
des 3B - Institut de géographie - Fa
culté des Lettres - Toulouse. 

3.- FARA Annie. Technicienne lB- Labo
ratoire de géographie physique - Ins
titut de géographie - Paris. 
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4.-

5.-

BERTRAND Claude. Bibliographe lB
Institut de géographie - Faculté des 
Lettres et Sciences Humaines - Tou
louse. 
LE COUSTUi\lER l\Jichelle. Ingénieur 
3A Centre de géomorphologie 
C.N.R.S. - Caen. 

Section 28 : SCIENCES ECONO.MIQUES. 

1. - DEBA TISSE Daniel. Documentaliste 
lB - Faculté de Droit - Paris. 

2.- CARTELIER Jean. Statisticien 
F acuité de Droit et des Sciences 
nomiques - Paris. 

3.- SUAREZ j\fagrino. Documentaliste 
lB Institut des Sciences économi-
ques appliquées - Paris. 

4.- STŒCKEL Françoise. Attaché de re
cherche L.E.S. T. - Aix-en-Provence. 

5. DAUBIGNEY Jean-Pierre. Attaché de 
recherche L.E.S.T. - Aix-en-Provence. 

Section 29 : SCIEI\CES JURIDIQUES ET 
POLITIQUES. 

1.- SAI\TUCCI Jean-Claude. Technicien 
lB - C.R.E.S.I\f. - Faculté de Droit -
Aix-en -Provence. 

2. 1\JACULAX Anne-Marie. Technicienne 
lB Service de recherches juridiques 
comparatives C.N.R.S. - Paris. 

3.- CAl\lAU Michel. Ingénieur 2A 
C.R.E.S.l\1. - Faculté de Droit - Aix
en-Provence. 

4.- REGNIER .Jean-Jacques. Technicien 
lB - C.R.E.S.i\L - Faculté de Droit -
Aix-en-Provence. 

5. COSTA Jacqueline. Attaché de recher
che Faculté de Droit - Paris. 

4.- CLAUDEL Anne. Technicienne lB - 4. CARTIER Michel. l\Iaître assistant 
Centre d'études de traduction auto- EPHE - Paris. 
malique Grenoble. 5. - AMANS Béatrice. Technicienne 2B -

5. PARIS Cathalin. Attaché de recher- C.R.E.S.i\1. - Aix-en-Provence. 
che - Institut linguistique - Paris. 

Section 34 : ANTIQUITES XATIOXALES 
Section 31 : ETUDES LINGUISTIQUES ET HISTOIRES .MEDIEVALES. 
ET LITTERAIRES FRANÇAISES. 1. _ VARENE Pierre. Ingénieur 2A - Bu-
1.- PAPIN l\larc. Ingénieur 3A - Trésor reau d'architecture antique de Pro-

de la langue française C.N.R.S. - vence - Aix-en-Provence. 
Nancv. 2.- Al\IADO Claudine. Technicienne lB -

2.- RAVIER Xavier. Ingénieur 2A - Fa- Faculté des Lettres Aix-en-Provence. 
cuité des Lettres et Sciences Humai- 3.- BIGOT Jacques. Dessinateur princi-
nes - Toulouse. pal lB bis - Bureau d'architecture 

3.- JAX Jacqueline. Technicienne lB antique de Provence - Aix-en-Pro-
Trésor de la langue française vence. 
C.N.R.S. - Nancy. 4.- GENET Jean-Pierre. Attaché de re-

4. ORNATO l\lonique. Ingénieur 3A - cherche. 
Institut de recherches de l'histoire 5.- ALLAIS Jean-Marie. Documentaliste-
des textes C.N.R.S. - Paris. Laboratoire d'archéologie médiévale-

5.- LEBAILLIF André. Calculateur lB Faculté des Lettres Aix-en-Provence. 
Trésor de la langue française C.N.R.S. 

Nancy. Section 35 : HISTOIRE l\IODERNE ET 
COXTEl\IPO RAINE. 

Section 32 : LANGUES ET CIVILISA-
TIONS CLASSIQUES. 1. GRAIN Xadine. Bibliothécaire lB -

Centre régional d'études 'historiques
Faculté des Lettres - Lille. 1.- TUILIER André. Conservateur Bi-

bliothèque de la Sorbonne Paris. 
2.- ALLENBACH Jean. Assistant de re

cherche spécialiste 3A Centre d'ana
lvse et de documentation - Stras
bourg. 

3.- CORBIER Paul. Assistant - Faculté 
des Lettres - Nanterre. 

4.- BOUREZ Georges. l\Iaître-assistant 
F acuité des Lettres - Grenoble. 

2.- ESTEBE Jean. :Maître-assistant Fa-
culté des Lettres' Toulouse. 

3.- ROXCATO Janine.. Conservateur 
Bibliothèque Nationale - Paris. 

4.- PECH Rémy. Assistant Faculté des 
Lettres - Tours. ,. 

5. PA SC AL France. Conservateur - Bi
bliothèque Nationale, Paris. 

5.- MATHIEU, épouse DUMASY Fran- Section 36 : PHILOSOPHIE EPISTEMO
çoise. Assistante - Faculté des Lettres LOGIE - HISTOIRE DES SCIENCES. 
- Paris. 

Section 30 : LINGUISTIQUE GENERALE- Section 33 : LANGUES ET CIVILISA
LANGUES ET LITTERATURES ETRAN- TIONS ORIENTALES. 
GERES. 1. _ SRAIEB Xouredine. Technicien lB -

1.- CLE.:\fENT~BACQUES Catherine. Atta
ché de recherche - Paris. 

2. - BOSSEUR .Marie-Dominique. Docu
mentaliste - Institut d'esthétique -
Paris. 

1. - GOURDON Anne-Marie. Ingénieur 2A Centre de recherche et d'étude sur les 
ER théâtrales et musicologie sociétés méditerranéennes - Aix-en-

C.X.R.S. Paris. Prm~ence. 
2. LEVANTAL Charlotte. Technicienne 2. NIVELLE Nicole. Technicienne lB -

3B - ERA n° 74 - Paris. Groupe de laboratoires du C.N.R.S. -
3.- FOUR'KIER Anne. Technicienne lB - Marseille. 

Centre de documentation en sciences 3. DFBRA Y Gérald. Technicien lB 
humaines - Paris. C.R.E.S.M. - Aix-en-Provence. 

PROTOCOLE D•ACCORD 
ENTRE LE S.N.C.S. 

ET LE S.N.T.R.S.-C.G.T. 
Le S.N.C.S. et le S.N.T.R.S. constatent 

leur communauté de vue en ce qui con
cerne leur attitude syndicale respective 
par rapport aux commissions du Comité 
National ainsi que la défense du rôle du 
Comité National dans l'orientation, la 
conjoncture et le contrôle des recherches. 
Ils considèrent qu'une action commune 
des élus des deux syndicats dans les com
missions est non seulement possible mais 
encore très souhaitable en vue de mettre 
en œuvre concrètement une politique 
d'intervention coordonnée. 

C'est pourquoi ils décident de deman-

INFORMATIONS SUR LE BUDGET 
1971 

CProiet de loi de Finances) 

C.N.R.S. 
Crédits de fonctionnement : 857.416.370 F 

( + 154.662.639 F) dont transfert des 
crédits des laboratoires de physique 
nucléaire de la D.E.S. au C.N.R.S. : 
62.068.338 F. 

Crédits d'équipement : 180.000.000 F en 
autorisation de programme. 
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der à leurs candidats, puis à leurs élus 
de s'engager sur une telle plate-forme 
d'action commune dans les commissions, 
qui tient compte des programmes propres 
à chaque organisation. 

1.1. En vue d'une part de préparer les 
sessions des commissions et d'autre part 
d'en rendre compte devant les personnels, 
les élus des deux organisations partici
peront aux réunions de préparation et de 
compte rendu organisées avant et après 
chaque session. 

1.2. En ce qui concerne la gestion et la 
défense des personnels du C.N.R.S., les 
élus s'engagent à adopter et à appliquer 
les objectifs et revendications syndicaux 
définis par le S.N.T.R.S. pour les person
nels techniques et administratifs. Réci
proquement, les élus du S.N.T.R.S. adopte-

Postes : chercheurs : 250 (142 chargés, 
80 maîtres, 28 directeurs). 
I.T.A. : 417 (3B à 2A) 

et 50 postes 3B transformés en postes 
lB. 

9 postes d'I.T.A. pour l'I.N.A.G. 
19 postes pour l'administration centrale. 

I.N.S.E.R.:\1. 
Postes : 75 chercheurs et 221 techniciens. 

I.N.S.A. 
Inscription d'une provision destinée à 
permettre la modification du statut 
des personnels techniques et adminis
tratifs des I.N.S.A. : 500.000 F. 

3.- \VALCH Jean. Attaché de recherche -
Faculté· des Lettres Paris. 

4.- 1\A~ELOPOULOS Charalampe. Atta
ché de recherche - Faculté des Lettres 
- Paris. · • 

5. - BELLOVH Raymond. A Haché de re-
cherche Institut d'esthétique 
Parjs, 

ront et appliqueront les objectifs et 
vendications syndicaux définis par 
S.N.C.S. pour les personnels chercheurs. 

Les élus syndicaux d'une organisation 
rendront compte devant les personnels de 
l'antre de l'application de ces accords. 

2. Dans le cas où, pour une raison quel
conque. une organisation serait amenée, 
en accord avec l'autre, à présenter dans 
une discipline des candidats appartenant 
à l'autre organisation, l'attitude de ces 
élus particuliers serait définie autant que 
possible d'un commun accord entre les 
deux svndicats. En cas de conflit ou d'ap
préciation divergentes, la décision en der
nière analyse, appartiendra, sous sa res
ponsahilité, au syndicat regroupant le 
personnel que l'élu représente sur le plan 
électoraL 

-- Création de postes de P.T.A. : 
I.X.S.A. de Lyon : 12 postes. 
I.N.S.A. de Toulouse : 6 postes. 
I.X.S.A. de Hennes : 7 postes. 

POSTES DE STATUT C.N.R.S. CREES 
DANS DIVERS ORGANISMES. 

Palais de la Découverte 4 postes. 
Enseignement supérieur 645 postes. 
O.N.I.S.E.P. : 24 postes. 
Grands établissements (Collège de 
France, M.H.N., M.S.H.) : 5 postes. 
Observatoire de Paris : 5 postes. 
E.P.H.E. : transformation de crédits de 
vacations pour régulariser la situation 
des personnels vacataires : 8 postes. 



(suite la 2) 

est compétente pour sa discipline sur : 
L'examen du programme et des résul
tats scientifiques des formations de re
cherche et des chercheurs qui reçoi
vent du C.N.R.S. tout ou partie de 
leurs moyens de recherche. 
Ce sont les Laboratoires associés (LA), 
Equipes de recherche associées (ERA), 
Groupes de recherche C.N.R.S. (GR), 
Equipes de recherche C.N.R.S. (ER), 
chercheurs individ1..1els, Recherches 
Coopératives sur Programme (RCP) et 
les Laboratoires propres du C.N.R.S. 
(LP). 
La nature et l'importance des moyens 
qu'il convient d'accorder aux forma
tions de recherche (LA, ERA, GR, ER, 
RCP) et aux chercheurs individuels, 
notamment l'affectation des postes de 
personnel technique et administratif, 
ainsi que leur réexamen tous les trois 
ans (au plus) et les modifications 
éventuelles d'affectation. 
L'aide du C.N.R.S. en matière de publi
cation scientifique. 
Le recrutement et l'avancement des 
chercheurs du C.N.R.S. (Les I.T.A. ne 
se prononcent pas sur ces mesures in
dividuelles). 
La contribution, pour la discipline, à 
l'établissement du rapport de conjonc
ture. 

Au sein du Comité National de la 
H.echerche Scientifique, les élus du 
S.N.T.R.S. agiront pour que la compétence 
du Comité en matière d'orientation géné
rale de la recherche. notamment à l'oc
casion des budgets et plans, soit recon
nue et qu'il puisse retrouver ses préro
gatives et sa mission définies par l'ordon
nance de 1945 : 

« Le Comité National de la Recherche 
Scientifique est chargé d'orienter et de 
coordonner les recherches de tous ordres 
présentant pour l'au en ir de la science et 
l'économie, un intérêt reconnu. » 

Ils interviendront po-:.1r que le Comité 
National puisse assumer le rôle de 
conjoncture générale de la recherche 
France (rôle que joue actuellement 
D.G.R.S.T.) et pour cela, ils réclameront 
les moyens matériels, les informations 
nécessaires ainsi que l'élargissement à 
d'autres secteurs de la recherche, de 
façon que le Comité National ne se limite 
pas au rapport de conjoncture du C.:\".R.S. 
ct de l'université. 

Devant l'insuffisance des moyens, et, 
en premier lien pour mesurer exactement 
l'importance de la pénurie, les élus C.G.T. 
exigeront la connaissance complète des 
données chiffrées des laboratoires pro
pres, des formations associées et des aides 
individuelles ; eest-à-dire le montant de 
tous les crédits, le nombre de postes. 
l'état complet des personnels (sur statuts 
et hors statuts). Ces données permettront 
à nos élus d'exercer un contrôle sur les 
ressources extérieures (contrats de re
cherche en particulier). 

Ils exigeront, dans un premier temps, 
que les contrats passés avec des orga
nismes extérieurs (D.G.R.S.T., D.R.l\LE., 
C.N.E.S., C.N.E.X.O., etc.) ou par des 
A.D.E.R., par les laboratoires, groupes ou 
équipes, soient soumis au contrôle des 
sections concernées. Ils développeront le 
plus largement nos positions sur la na
ture des contrats et sur leurs consé
quences néfastes, tant pour l'orientation 
des recherches que pour les personnels. 

- Les élus du S.N.T.R.S. s'attacheront 
au maintien et à l'élargissement des 
structures démocratiques établies dans 
les laboratoires et équipes depuis mai
juin 1968. Ils veilleront à l'établissement, 
dans chaque laboratoire ou équipe asso
ciés, d'un conseil de laboratoire élu sur 

des bases identiques à celles des labora
toires propres du C.N.R.S .. Ils veilleront 
à la communication au Conseil de labo
ratoire du rapport sur le laboratoire ou 
la formation de recherche, établi par la 
section. 

Ils agiront pour que soit assurée une 
large publicité sur la répartition du bud
get du C.N.R.S. tant pour les laboratoires 
propres que pour les formations associées 
et les aides indivjduelles, et une informa
tion précise sur les critères scientifiques 
et de conjoncture qui y président. 

Considérant que l'information la plus 
large sur la situation de la recherche 
scientifique contribue à la prise de cons
cience collective, ils s'attacheront à sen
sibiliser l'opinion publique sur l'impor
tance de la recherche fondamentale et 
appliquée en montrant que la recherche 
scientifique est, à notre époque, un in
vestissement indispensable et un facteur 
important du développement économique, 
social et culturel de la population .. 

A une époque où l'indépendance éco
nomique d'un pays dépend des progrès de 
la science et de la technique, renoncer au 
développement de la recherche scienti
fique, c'est vouer le pays à une colonisa
tion ouverte ou déguisée. Les élus du 
S.J.V.T.R.S. dénonceront, en conséquence, 
l'insuffisance des moyens mis à la dispo
sition de la recherche, les responsabilités 
du capitalisme français dans le déficit de 
la balance des brevets. 

Ils s'opposeront à une diminution des 
crédits qui stérilise la recherche, en souli
gnant qu'une faible diminution peut pa
ralyser des secteurs en tiers, et en deman
dant que soient reversés à la recherche 
fondamentale les crédits importants con
sentis à la recherche militaire. 

Ils exigeront des mesures budgétaires 
importantes permettant l'expansion du 
C.N.R.S., la promotion des personnels et 
l'intégration des personnels hors statut. 

- Les élus du S.K.T.R.S. lutteront 
contre Je démantèlement de la recherche 
publique en menant une action continue 
pour limiter les attaques du pouvoir 
contre la recherche et ses personnels, et 
pour imposer la satisfaction des revendi
cations des personnels. 

Ils dénonceront la mutilation de 
l'effort de recherche scientifique dans la 
plus grande partie de la recherche fon
damentale, en particulier dans les sec
teurs des sciences biologiques, médicales 
et humaines, au profit des orientations 
militaires et des orientations économiques 
susceptibles d'être immédiatement ren
tables. 

Les élus combattront l'implantation 
de sociétés privées qui utiliseraient les 
moyens matériels et les personnels du 
C.N.R.S. et des laboratoires universitaires. 

Ils seront extrêmement vigilants sur 
les nouvelles procédures telles que les 
Actions thématiques programmées (ATP). 
afin qu'elles ne conduisent pas à une dé
possession des prérogatives démocra
tiques des sections. 

Les élw; elu S.N.T.R.S. combattront 
les orientations du VIe Plan qui favori
sent l'extension et la « privatisation >> 
des secteurs de recherche immédiatement 
rentables ainsi que la mise au service 
des intérêts privés de l'ensemble de la 
recherche scientifique. 

Ill. - L"aetion de nos élus pour la dé· 
fense des intérêts des personnels. 

S'ap]JUyant sur la nécessaire action syn
dicale constante du S.N.T.R.S. et des per
sonnels, les élus C.G.T. s'engagent à dé
fendre avec activité et efficacité l' ensem
ble des intérêts des ingénieurs, techni
ciens et administratifs dont ils sont les 
représentants dans les sections du Comité 
Naitonal. 

Avec les élus du S.N.C.S., du S.N.E.Sup 
et du S.N.B., conformément à la plate
forme d'action commune sur laquelle ils 
se sont engagés, ils assureront la défense 
de toutes les catégories de personnels, 
chercheurs, ingénieurs, techniciens, admi
nistratifs, agents sous contrats, person
nels· horaire, vacataires, notamment en 
ce qui concerne leur sécurité d'emploi, 
leur droit à l'avancement, la défense de 
leurs libertés syndicales et politiques. 

e ACCES A L'INFORMATION ET CON
TROLE. 

Pour mener efficacement leur action, 
les élus du S.N.T.R.S. exigeront les infor
mations complètes sur le budget, les 
postes, les contrats des formations de 
recherche, des laboratoires et des cher
cheurs individuels de la discipline. 

- Ils demanderont que les sections du 
Comité ~ational et le Directoire soient 
consultés sur la répartition des emplois 
d'I. T.A. entre les laboratojres propres du 
C.N.R.S. et les autres formations (LA, 
ERA, GR, ER, RCP, individuels). 

- Les élus interviendront pour impo
ser aux sections un mode de fonctionne
ment tel qu'ils puïssent y exercer pleine
ment leur rôle, notamment en exigeant 
la communication des documents suffi
samment avant les débats, la relation 
précise de leurs interventions dans les 
procès verbaux. Ils exigeront de n'être 
liés par auctirie clause dé secret relative 
aux délibérations de la section. 

Les élu's .du S.N.T.R.S. s'engagent à 
rendre compte régulièrement cle leur man
dat, en informant tous les personnels de 
leur discipline, en recueillant leur avis et 
en défendant activement les revendica
tions formulées. 

e APPLICATION DU STATUT. 
Les élus du S.N.T.R.S. veilleront à l'ap

plication et au respect des· textes statu
taires concernant les LT.A., ils agiront 
dans les sections du Comité National et 
au Directoire pour que ces organismes 
apportent leur soutien aux initiatives 
syndicales en matière d'amélioration de 
la situation des personnels, notamment 
pour : 

l'amélioration de la sécurité d'emploi, 
les retraites, 
les garan tics sociales en cas de mala
die, 
les améliorations statutaires diverses : 
aboutissement du projet de nouveau 
statut déposé par le C.N.R.S., réper
cussions indiciaires des mesures prises 
pour les fonctionnaires C et D. horai
res décalés, indemnités de licencie
ment. publications, brevets, etc.). 
l'organisation de la formation perma
nente et du recyclage. 

e CARRIERES AVANCE:\IENT - CON-
DITIOXS DE TRAVAIL. 
Les élus du S.N.T.R.S. agiront vour que 

le Comité 1Yational et le Directoire 
mènent une action énergique auprès des 
pouvoirs publics pour la création en 
nombre suffisant de pnstes d'l.T.A., aux 
niveaux nécessaires, pour tenir compte 
des irnpératifs suivants : 

assurer sans retard les promotions des 
personnels inscrits sur les listes d'ap
titude, 
permettre un déroulement de carrière 
convenable à l'ensemble du personnel, 
obtenir un effectif suffisant des équi
pes assurant un fonctionnement con
tinu (observatoires, ordinateurs, accé
lérateurs, animaleries, serres, machi
neries diverses, etc.) garantissant des 
conditions de travail convenables, 
résorption des personnels sous con
trat, des vacataires permanents, des 
personnels horaires, etc., par leur in
tégration sur des postes statutaires 
normaux, 
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renforcement des moyens administra
tifs du C.N.R.S. pour assurer avec ra
pidité et exactitude l'information des 
personnels, l'effet des décisions, ainsi 
que les études techniques relatives aux 
revendications des I.T.A. 

e SECURITE D'EMPLOI. 

- Les élus du S.N.T.R.S. seront parti
culièrement attentifs à la défense des 
droits des personnels en ce qui concerne 
les décisions des sections du Comité Na
tional, relatives aux affehations, aux 
transferts et aux mutations de collabora
teurs techniques. 

Les élus du S.N.T.R.S. s'opposeront vi
goureusement à un développement abusif 
des modifications, transferts, réorienta
tions ou dissolutions qui conduiraient à 
une mobilité inadmissible des l.T.A. sous 
des prétextes scientifiques et sous cou
vert des dispositions de l'article 46 du 
Statut. Si l'application de cet article 
(obligeant le C.N.R.S. à proposer 3 affec
tations, dont une dans le département) 
garantit ce qui est essentiel : une sécurité 
d'emploi importante, elle entraîne cepen-
dant toujours des difficultés parfois 
des préjudices pour les I.T.A. élus du 
S.N.T.R.S. ne pourront donc admettre que 
les décisions des sections du Comité Na
tional conduisent à une utilisation inten
sive de l'article 46. 

Ils s'opposeront à ce que des opérations 
de transferts internes ne conduisent à des 
mutations camouflées, ces transferts ne 
sauraient être admis qu'après accord de 
l'agent occupant le poste. 

Dans le cas des laboratoires propres, 
les élus du S.N.T.R.S. au Directoire exige
ront qu'à partir des décisions d'ordre 

(suite de la page 3) 

avec les autorités universitaires vis-à-vis 
desquelles ils devront avoir les mêmes 
droits que les chercheurs, ingénieurs, 
techniciens et administratifs des labora
toires propres par rapport à la direction 
du C.N.R.S. (conseils de laboratoire, droit 
syndical). 

Les élus lutteront dans les commissions 
et par leur intermédiaire auprès des ins
tances supérieures pour que des garan
ties sérieuses soient accordées aux cher
cheurs par l'établissement généralisé de 
contrats d'hébergement y compris pour 
les isolés. 

Illf. En ce qui concerne l'exercice 
du métier les structures dans lesquelles 
il s'insère, élus : 

lutteront contre une organisation du 
travail qui se traduirait par un auto
ritarisme accru, des pratiques qui 
étoufferaient des expressions indivi
duelles ou collectives sur les problè
mes professionnels. notamment par la 
pérennité dans l'occupation de fonc
tions de responsabilité ou par l'in
ft uence occulte de personnalités utili
sant la mise en place d'une structure 
cloisonnée et figée, à leur dévotion, 
favoriseront le développement de la 
recherche en équipe sans paralyser les 
recherches individuelles dans les do
maines où, pour des raisons scientifi
ques ou idéologiques, elles doivent 
garder leur importance. Cela se mar
quera par l'attribution de postes et de 
moyens aux équipes en fonction de 
leur programme tout en évitant de 
morceler scientifiquement les instituts 
ou les laboratoires, 
veilleront de très près au fonctionne
ment démocratique des conseils de 
laboratoire et en particulier exigeront 
des formations associées un rapport 
établi par leur censeil de laboratoire 
sur ce fonctionnement, 

scientifique réorganisant un laboratoire, 
un organigramme nouveau soit établi et 
qu'il soit fait appel d'abord au volonta
riat puis au critère d'ancienneté pour les 
emplois qui ne figureraient plus dans le 
nouvel organigramme. 

En cas de modification, de transfert, de 
réorientation ou de dissolution d'équipes 
ou de laboratoires, en cas de suppression 
de postes, les élus du S.N.T.R.S. veilleront 
à ce que soient examinés très sérieuse
ment les problèmes scientifiques et pro
fessionnels, géographiques ou humains de 
réaffectations, pour que les ingénieurs, 
techniciens ou administratifs ne fassent 
pas les frais de telles opérations. 

Les élus veilleront à l'information 
immédiate de chaque I.T.A. concerné par 
les sections du Comité National, pour 
toute décision prise à son sujet, tout par
ticulièrement lorsque la durée de son 
affectation aura été réduite par rapport 
à la durée normale de 3 ans. Ils exigeront 
qu'aucune durée de réaffectation ne 
puisse être inférieure à un an, délai mini
mum d'avertissement pour un agent de 
la possibilité d'une décision négative de 
la section quant à la prolongation de son 
affectation. 

Les élus veilleront, lorsque une pro
cédure de réorientation professionnelle 
sera envisagée, que cette procédure soit 
utilisée correctement, avec l'accord de 
l'agent concerné. 

Les élus du S.N.T.R.S. veilleront à 
faire respecter l'emploi pour lequel un 
agent a été affecté sur un poste. 

Ils défendront, pour tout ingénieur, 
technicien ou administratif 
• le droit à se perfectionner en vue d'ob

tenir une promotion professionnelle et 
sociale, 

s'opposeront à tout cumul de respon
sabilités à la tête des équipes ou labo
ratoires. 

IIIg. Les élus affirmeront l'impor-
tance de possibilités d'échanges entre 
l'Enseignement supérieur et le C.N.R.S. 
Ils agiront donc pour que ces possibilités 
soient mises en œuvre au mieux des in
térêts des personnels considérés. 

Les élus insisteront par ailleurs pour 
que tout hébergement ait lieu, dans le 
cadre des droits des personnels, avec l'ac
cord des organismes concernés (commis
sions du Comité National, Conseil 
d'U.E.R. ou Département...). 

IV. - Fonctionnement démocratique du 
Comité N·ational. 

IVa. Les quatre syndicats constatent 
un accord général entre leurs programmes 
auxquels leurs élus se référeront, pour 
tout ce qui touche aux conditions d'un 
fonctionnement démocratique du Comité 
National et de ses commissions. 

IVb. Dans leur rôle de conjoncture, 
les élus des quatre organisations lutte
ront pour démocratiser au maximum le 
fonctionnement des commissions. rendre 
publics leurs critères de choix. faire échec 
à la constitution de groupes de pression, 
à la concertation occulte, à des prises de 
décisions non motivées ou commandées 
par des intérêts ou des groupements d'in-
térêt contradiction ou en désaccord 
avec orientations syndicales. 

• le droit de publication, 
• la possibilité de préparer une thèse, 
• la possibilité de passer dans le cadre 

chercheur lorsqu'un I.T.A. a fait la 
preuve de son aptitude à ces fonctions 
et qu'il en exprime le désir. 
- Ils réclameront l'amélioration véri

table de.s possibilités de mutation à la 
demande de l'agent, notamment par une 
publicité convenable des emplois vacants 
ou créés. 

- Les élus du S.N.T.R.S. s'engageront 
à agir au Comité National, au Directoire 
et au Conseil d'Administration du C.N.R.S. 
pour obtenir que soit réservé dans le bud
get du C.N.R.S. des crédits pour l'action 
sociale équivalents à 3 % de la masse 
salariale. 

Les élus du S.N.T.R.S. rechercheront 
constamment l'unité d'action de tous les 
élus syndicaux des I.T.A. au sein des sec
tions du Comité National sur tous les 
problèmes où un accord· minimum pourra 

réaliser, notamment sur les problèmes 
défense du personnel. 

e EGALITE DES DRQITS DES I.T.A. DES 
LABORATOIRES PROPRES DU C.N.R.S. 
ET DES FORMA TI ONS DEPENDANT 
DU COMITE ~ATIÇ>NAL. 

Les élus du S.N.T.R.S. exigeront que les 
agents dépendant· des sections du Comité 
:\ational bénéficient au minimum des rè
glements du C:N.R.S. concernant : les 
horaires et congés, le dro.it syndical, l'hy
giène et la sécurité, la formation perma-
nente, etc. . _ , 

Ils veilleront à ce que tout contrat d'as
sociation comporte l'exigence d'un con
seil de laboratoire conforme à la décision 
du 11 avril 1969. 

IVe. En conséquence, les· élus. ne se 
considérerons comme liés par aucune 
clause de secret relative aux délibérations 
de la commission, sauf en ce qui concerne 
les renseignements d'ordre personnel qui 
sont naturellement confidentiels (certifi
cats médicaux, situations individuelles 
non professionnelles, etc.). 

IVd. - Ils veilleront à ce que, pour les 
sciences humaines en particulier, des 
orientations de recherche ne soient point 
brimées ou refusées pour des raisons 
idéologiques. 

Ils s'opposeront fermement à ce que les 
chercheurs voient leurs carrières handi
capées à la suite de querelles de labora
toires et de clans ou d'opposition d'écoles, 
qui d'ailleurs se dissimulent souvent 
sous des arguments d'apparence scienti
fique. 

Enfin, les élus ne tolèreront en aucun 
cas qu'un chercheur, ingénieur, technicien 
ou administratif soit attaqué au sein des 
commissions en raison de ses activités 
politiques ou syndicales. Ils seront parti
culièrement vigilants pour dénoncer, à 
partir des informations reçues des sec
tions svndicales et des comités de liaison, 
toute tentative ouverte ou larvée de ré
pression pour des motifs syndicaux, poli
tiques ou liés à l'exercice de la profes
sion (par exemple appartenance à une 
école de pensée scientifique ou à un 
groupe de recherche donné, originalité des 
orientations et des méthodes de recher
che, etc.). 

ATTENTION! 
Les ingénieurs, techniciens et administratifs votent dans le collège C. 
Le vote se fait par correspondance. 
Il s'agit d'un scrutin de liste sans panachage ni ratures. 
Les bulletins de vote doivent parvenir au C.N.R.S. avant le 13 NOVEM· 

BRE 1970 (clôture du scrutin J. 
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